




HISTOIRE
Au XVe siècle, quittant l’enceinte du château de
Crussol, les villageois s’installent dans la vallée 
du Mialan pour y cultiver leurs vignes. En pa-
tois de l’époque, le village de Saint-Pierre-d’Ay 
devient « Saint-Péray ». Déjà populaire, le vin 
de Saint-Péray est alors apprécié des Rois. À la  
révolution, il laïcise pourtant son nom : Saint-Pé-
ray devient pour un temps « Péray vin blanc ».
Louis-Alexandre Faure, vigneron de l’appella-
tion s’inspire de la méthode champenoise pour 
élaborer un vin mousseux pour la première fois, 
en 1829. Ainsi nait le premier vin effervescent de 
Saint-Péray. Le XIXe sera l’apogée de la popu-
larité des vins de Saint-Péray : les vins efferves-
cents représentant alors 80% des volumes sont 
appréciés dans toute l’Europe, il accompagne 
les repas des plus grands, des tsars de Russie à 
la reine Victoria. Le pape Pie VII lui-même en 
vante les mérites. Le 8 décembre 1936 Saint-Pé-
ray accède au rang de Cru. Il fait partie des 
neuf premières AOC françaises. Le XXe siècle 
est une période de reconstruction du vignoble. 
Suite à la crise phylloxérique, fin XIXe, les vi-
gnerons et caves coopératives qui participent à 
la reconstruction du vignoble mettent progres-
sivement l’accent sur les vins tranquilles. Depuis 
les années 2000, on voit venir de nouveaux né-
goces. Le nombre de metteurs en marché est 
en augmentation constante et la notoriété croît 
à nouveau.

GÉOGRAPHIE
Sur la rive droite du Rhône, à 5 km à l’ouest de 
Valence, côté Ardèche, son vignoble se limite 
à la commune de Saint-Péray ainsi qu’à une 
partie de la commune de Toulaud.

CLIMAT
Ses coteaux au relief tourmenté et un profond 
vallon provoquent un micro-climat un peu frais 
au sein d’une région continentale plus chaude.

SOLS
Son terroir s’enrichit d’une remarquable géo-
diversité, somme des modifications entrainées 
par quatre ères géologiques  : au Primaire, les 
granites issues du magma des volcans du Mas-
sif central lui apportent sa très originale pointe 
de silice. Au Secondaire, l’océan alpin enva-
hit le Sud-Est de la France  : la montagne de 
Crussol expose ses calcaires du Jurassique qui 
contribuent à l’apport en calcium du terroir de 
Saint-Péray. Au Tertiaire, la colline de Crussol, 
encerclée par la montée des mers, devient une 
île. Les dépôts marins qui se forment alors sont 
pour beaucoup dans la nature argilo-calcaire 
des sols de l’appellation. Au Quaternaire, avec 
les grandes glaciations, les fines particules em-
portées par les vents forment les placages de 
loess. Enfin, la diversité de ce terroir se trouve 
parachevée par le Rhône, qui y dépose de nom-
breuses alluvions en provenance des Alpes.

CÉPAGES ET SAVEURS
Pur produit d’Ardèche, le Saint-Péray est le fruit de deux 
cépages, Marsanne et Roussanne. En assemblage ou en 
monocépage, les vins tranquilles sont légers, peu acides, 
présentent des arômes d’abricot séché, acacia, cire d’abeille, 
coing, épices, fruits secs, litchis frais, pêche blanche, pomme 
cuite, réglisse, violette, agrumes... La Roussanne, délicate et 
subtile, est un cépage noble qui produit des vins fins de très 
grande qualité, de couleur jaune paille, au bouquet remar-
quable et vieillissant très bien. Les éléments aromatiques ori-
ginaux de ce cépage font penser à l’abricot, à l’aubépine, au 
café vert, au chèvrefeuille, au miel, au narcisse discret, à la 
racine d’iris...

Tendance tranquille ou agitée… Ce vin blanc original et 
unique vous propose un voyage dans la diversité. Sur 
116  ha, le vignoble de Saint-Péray s’épanouit en pentes 
douces au pied du château de Crussol. Cet édifice posé 
sur cette colline en forme d’éperon calcaire surplombant 
la Vallée du Rhône, semble avoir, au même titre que la 
statue de la vierge surplombant le village, une influence 
bienveillante. Son terroir multiple, son climat exceptionnel, 
son relief racé et tourmenté donnent aux vins blancs de 
Saint-Péray un caractère unique. L’originalité du Saint-
Péray  : 6 % des vins produits par l’appellation sont 
effervescents par méthode traditionnelle.

AOC CRU DES CÔTES DU RHÔNE

SAINT-PÉRAY

SURFACE DE 
PRODUCTION 2025

128 HA
PRODUCTION  
TOTALE EN 2025

2 713 HL
RENDEMENT  
MOYEN 2025

21 HL/HA
PART DE L’EXPORT

14%
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AOC CRU DES CÔTES DU RHÔNE

SURFACE DE 
PRODUCTION 2023

PRODUCTION 
TOTALE EN  2023

SAINT-PÉRAY
Tendance tranquille ou agitée… Ce vin blanc original et 
unique vous propose un voyage dans la diversité. Sur 111�àha, 
le vignoble de Saint-Péray s’épanouit en pentes douces au 

line en forme d’éperon calcaire surplombant la Vallée du 
Rhône, semble avoir, au même titr e que la statue de la 

Son terr oir multiple, son climat exceptionnel, son relief racé 
et tourmenté donnent aux vins blancs de Saint-Péray un ca-
ractère unique. L’originalité du Saint-Péray : 6 % des vins 

traditionnelle.
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111 HA

3 905 HL
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14%

| CÉPAGES ET SAVEURS
Pur produit d’Ardèche, le Saint-Péray est le fruit de deux 
cépages, Marsanne et Roussanne. En assemblage ou en mono-
cépage, les vins tranquilles sont légers, peu acides, présentent 
des arômes d’abricot séché, acacia, cire d’abeille, coing, épices, 
fruits secs, litchis frais, pêche blanche, pomme cuite, réglisse, 
violette, agrumes... La Roussanne, délicate et subtile, est un 

de couleur jaune paille, au bouquet remarquable et vieillissant 
très bien. Les éléments aromatiques originaux de ce cépage 
font penser à l’abricot, à l’aubépine, au café vert, au chèvre-
feuille, au miel, au narcisse discret, à la racine d’iris... 

BLAN C
100%

RENDEM ENT
MOYEN

35 HL/HA
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HISTOIRE
La culture de la vigne dans la région remonte 
au Ve siècle avant JC. Implanté par les Grecs, le 
vignoble s’est développé avec les romains. Situé 
sur un important axe de communication entre 
l’oppidum de Roquemaure et Nîmes, Tavel se 
trouvait en position idéale pour se développer. 
Différents vestiges datant de cette période, 
tels que des fragments d’amphores décorées 
de grappes de raisin datant de cette période 
ont été retrouvés. Cependant, le nom de « Villa 
Tavellis  » qui va devenir au fil des ans Tavel 
apparaît pour la première fois dans des écrits 
du XIIIe siècle. Au milieu du XIVe siècle, le pape 
Innocent VI, qui avait une prédilection particu-
lière pour les vins de la rive droite du Rhône, fit 
venir pour la table pontificale ceux du Prieu-
ré de Montézargues. Ce domaine viticole, qui 
existe toujours est situé au cœur de l’AOC Tavel. 
Après le retour des Papes à Rome et jusqu‘à 
la révolution, les vins de Tavel et de la région 
seront d’ailleurs exportés vers l’Italie. En 1902, 
les producteurs de vins de Tavel formèrent un 
syndicat de propriétaires-viticulteurs. En 1927, 
à l’incitation du baron Pierre Le Roy de Boi-
seaumarié, Aimé Roudil, président du syndicat 
et quarante producteurs de Tavel engagent 
une action en justice auprès du tribunal civil du 
Gard afin de définir l’aire de production. Ta-
vel obtiendra en 1936, l’Appellation d’Origine 
Contrôlée et deviendra ainsi le premier rosé de 
France.

GÉOGRAPHIE
Le vignoble est situé sur la commune de Tavel, 
dans le département du Gard sur la rive droite 
du Rhône.

CLIMAT
Climat d’influence méditerranéenne, il subit une 
pluviométrie réduite, un ensoleillement de 2700 
heures en moyenne par an, ainsi qu’un vent do-
minant : le mistral.

SOLS
Le terroir viticole de Tavel est composé de 
quatre zones distinctes. Une zone alluvionnaire 
générée par le Rhône qui se retrouve sur les 
coteaux des AOC Lirac et Tavel sous la forme 
d’alluvions anciennes recouvrant les basses et 
moyennes terrasses. Une zone sableuse, ensuite, 
datant du pliocène moyen, dont les sables se re-
trouvent entre Tavel et Roquemaure. Une zone 
de calcaires marneux déposés au cours du bar-
rémien inférieur qui forment le massif de Ville-
neuve-lès-Avignon, Les Angles et Tavel. Enfin, 
une zone de calcaire du Barrémien supérieur 
à faciès urgonien qui compose le massif de Ta-
vel-Rochefort du Gard. Ce sont essentiellement 
des calcaires cristallins (argileux et récifaux) et 
des calcaires graveleux (calcaires détritiques).

CÉPAGES ET SAVEURS
Le Grenache noir sert de base à l’élaboration du Tavel. La 
robe rosée de ces vins peut se décliner du saumoné au rose 
soutenu des rubis. Leur nez complexe de fruits rouges évolue 
vers des notes moelleuses de fruits à noyaux et d’amandes, 
tandis que leur bouche ample et ronde révèle une grande 
puissance aromatique, soutenue par des touches épicées.

Attention, exception  ! Les vins de Tavel sont tous des 
rosés... Mais quel rosé  ! Le romancier Honoré de Balzac 
disait que c’est un des rares rosés que l’on puisse 
avantageusement laisser vieillir… Ses vins de fort caractère 
sont sans équivalent  : complexes, charnus, denses et très 
aromatiques. Tavel, est le cru des gastronomes épicuriens 
et affranchis des codes. Ils comptent ainsi parmi les rares 
vins aptes à accompagner un repas de l’entrée jusqu’au 
dessert.

AOC CRU DES CÔTES DU RHÔNE

TAVEL

SURFACE DE 
PRODUCTION 2025

781 HA
PRODUCTION  
TOTALE EN 2025

21 097 HL
RENDEMENT  
MOYEN 2025

27 HL/HA
PART DE L’EXPORT
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Les blancs, d’un beau jaune clair, aux reflets 
brillants sont issus de Clairette, Grenache blanc, 
Bourboulenc, Roussanne, Marsanne et de Vio-
gnier. Ils ont un nez floral, aux notes d’acacia 
et de genêt, parfois accompagnées d’un léger 
fruité d’agrumes.

HISTOIRE
La colonisation romaine a permis le dévelop-
pement de la culture de la vigne en Vallée du 
Rhône, elle s’est notamment étendue autour 
d’Orange au IIe et Ier siècle avant Jésus-Christ. 
Les vestiges d’une villa romaine ont été retrou-
vés à Vacqueyras - Vaqueiras en provençal 
- qui tire son nom du latin Valléa Quadreria, 
vallée de pierres.
Cependant les premières traces écrites relatives 
à la culture de la vigne à Vacqueyras datent 
du Moyen Âge. En 1414, le premier cadastre 
du Comtat Venaissin indique la présence de 
vigne sur le village. En 1448, il est fait mention 
de taxes prélevées sur les récoltes de raisins 
et de vins à Vacqueyras. Suite à la révolution, 
les vignobles du Comtat Venaissin, dont celui 
de Vacqueyras, sont rattachés à la France en 
1791. En 1937, le village de Vacqueyras se situe 
dans l’aire d’appellation des Côtes du Rhône. 
En 1955, il intègre l’aire des Côtes du Rhône 
Villages. En 1967, Vacqueyras devient Côtes du 
Rhône Villages avec nom de commune. Enfin, 
Vacqueyras acquiert ses lettres de noblesse en 
appelation locale le 15 août 1990.

GÉOGRAPHIE
Le vignoble s’étend sur les deux communes de 
Vacqueyras et de Sarrians dans le département 
du Vaucluse, au pied des Dentelles de Mont-
mirail.

CLIMAT
Climat d’influence méditerranéenne, qui consti-
tue un atout exceptionnel. Le mistral assainit 
le vignoble. La saisonnalité des pluies est très 
marquée. Les températures sont très chaudes 
durant l’été.

SOLS
Au pied des Dentelles de Montmirail le terroir 
de cette AOC est composé de sols alluvion-
naires et terrasses glaciaires du Riss. Les sols 
sont sablo-argileux, avec des bancs de galets 
roulés sur les terrasses des Garrigues.

CÉPAGES ET SAVEURS
Pour les rouges le cépage principal reste le Grenache noir, sui-
vi de la Syrah et du Mourvèdre. Les vins rouges ont une robe 
profonde, d’un joli rouge à nuance rubis pour les vins jeunes, 
jusqu’à rouge sombre pour les vins de garde. Au nez, les fruits 
se détachent rapidement : cerise noire et mûre, avec des notes
de fruits confits ou encore de figue. Des nuances épicées sont 
davantage marquées, avec des notes de cuir, de gibier, voire 
légèrement fumées. Ils sont charpentés, puissants et riches, 
avec un joli décor en fin de bouche.
Les rosés sont joliment colorés, au bouquet fruité et gourmand, 
ils séduisent par leurs arômes de fleurs et fraise des bois.

Entre terrasses escarpées, petits massifs boisés et 
large plateau de Garrigues, Vacqueyras se décline en 
trois couleurs. Protégé par les Dentelles de Montmirail 
qui surplombent le village, le vignoble de Vacqueyras 
bénéficie d’une diversité de sols et de terroirs qui 
confèrent à ses vins, une belle richesse aromatique. Les 
vins de Vacqueyras sont puissants au caractère affirmé 
mais qui se distinguent toujours par une fraîcheur et une 
finesse spécifique. Très souvent plébiscités comme étant 
une valeur sûre, Vacqueyras est ainsi devenu depuis 1998, 
le cru Officiel du Festival d’Avignon et assied sa notoriété 
auprès d’un public international.

AOC CRU DES CÔTES DU RHÔNE

VACQUEYRAS

SURFACE DE 
PRODUCTION 2025

1 421 HA
PRODUCTION  
TOTALE EN 2025

38 147 HL
RENDEMENT  
MOYEN 2025

27 HL/HA
PART DE L’EXPORT

26%
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TERTIAIRE : OligocèneTERTIAIRE : Miocène

3QUATERNAIRE

éboulis colluvionnés

1. Oligocène - Calcaires blancs et gypses,
    en dalles peu épaisses, redressées par
    la violente tectonique du massif des
    Dentelles de Montmirail ; ces formations
    alimentent des épandages d'éboulis
    colluvionnés, qui recouvrent le substratum.
    Les éboulis constituent de remarquables
    terroirs viticoles, aménagés en banquettes.
    Leur présence est  très secondaire
    à Vacqueyras

2. Miocène - À la base, épaisse barre
    de calcaires gréseux ; au-dessus,
    alternances de grès fins, appelés
    localement "safres" et de marnes
    sableuses bleues et grises. Ces 
    alternances couvrent de vastes 
    superficies sur le territoire de l'AOC
    Vacqueyras
    Les safres sont favorables aux vins 
    rouges et les marnes aux vins blancs

3. Quaternaire - Cailloutis d'origine alluvionnaire,
    mis en place sous forme de terrasses par 
    l'Ouvèze, rivière active et violente. La partie
    superficielle de ce dépôt montre l'existence
    d'un brunissement, résultat d'une altération
    climatique. La terrasse des Garrigues représente
    d'importantes superficies dans l'espace de
    l'AOC Vacqueyras.
    Les cailloutis des Garrigues favorisent
    l'élaboration de vins rouges puissants et
    très aromatiques
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HISTOIRE
Fief des Montauban, des Dauphins, des princes 
d’Orange et des d’Urre, le village de Vinsobres 
est d’abord occupé par les romains. Son nom 
dérive de Vinzobrio, qui en est la forme la plus 
ancienne, recensée en 1137. Il provient du pré-cel-
tique vintio (hauteur) et du suffixe celte briga 
(montagne). C’est en 1633, que Joseph Marie 
de Suarès Evêque de Vaison-La-Romaine, pro-
nonce la devise qui est aujourd’hui encore celle 
de tous les vignerons de ce terroir : « Vinsobres 
ou sobre vin, prenez-le sobrement ». Jusqu’alors 
classé en Côtes du Rhône Villages, le vin rouge 
de Vinsobres, devient en 2006 le premier Cru 
en Drôme provençale.

GÉOGRAPHIE
Vinsobres bénéficie d’un positionnement géo-
graphique atypique et favorable, faisant de lui 
un cru méridional à fortes consonances septen-
trionales. Le vignoble est perché à une altitude 
allant de 200 à 450 mètres, en terrasses, aux 
confins des Préalpes d’un côté, face au Mont 
Ventoux de l’autre.

CLIMAT
Un véritable microclimat protège le village 
et son amphithéâtre de vignes. Les étés sont 
chauds et secs, tandis que les vents locaux, le 
Mistral et le Pontias, rafraîchissent les journées 
pour le premier et les nuits pour le second.

SOLS
Orienté Nord Est/ Sud-Ouest et culminant à 
plus de 500 mètres, le terroir de collines de 
Vinsobres se caractérise par une grande diver-
sité des sols. Leur potentialité et leur richesse 
apportent aux vins une grande complexité. La 
commune de Vinsobres se caractérise par une 
répartition en classes d’altitude homogène, de 
184 mètres à 509 mètres, pour une moyenne de 
325 mètres.
Le terroir de l’AOC se situe entre le bassin sé-
dimentaire du Miocène de Valréas et celui du 
bassin de l’Aygues, ce torrent montagnard mé-
diterranéen vieux de plusieurs millions d’années 
qui charrie des matériaux détritiques grossiers, 
arrachés aux reliefs alpins.
Quatre types de sols se succèdent… Entre 10 
et 50 mètres d’altitude au-dessus du lit de 
l’Aygues, le terroir est constitué de replats ou 
coteaux à pente modérée. Ensuite, de 230 à 
350 mètres d’altitude, les hauts coteaux des 
collines, qui dominent les parties alluviales, sont 
constitués de matériaux du Miocène moyen 
et supérieur. Ces marnes ou marnes sableuses 
marines puis continentales, sont couronnées 
par des marnes et conglomérats du miocène 
terminal particulièrement riches en éléments 
grossiers. Au sommet des collines, on trouve de 
hauts plateaux très caillouteux. Ces matériaux 
ont été entaillés, puis comblés au Pliocène par 
des marnes plus ou moins conglomératiques au 
nord-est du village.

CÉPAGES ET SAVEURS
Le Grenache, cépage traditionnel des Côtes du Rhône, re-
présente plus de 70% des plantations sur la commune et est 
obligatoire dans l’assemblage. La Syrah, réussit particulière-
ment bien sur les parcelles un peu plus fraîches, associé au 
Mourvèdre. Équilibrés, les vins de Vinsobres présentent des 
tanins soyeux et élégants, garants d’un excellent potentiel de 
garde. Gras et ronds, longs en bouche, ils sont tout en volume 
et gourmandise… On y relève des arômes de fruits frais et 
de fruits transformés. Jeunes, ils ont des notes de cerise et 
cassis, évoluant vers les confi tures de cassis et griotte, épices, 
poivre et aromates. La surface bio du vignoble dépasse déjà 
les 30% et le reste est généralement en viticulture raisonnée. 
À Vinsobres les idées et les ambitions se bousculent, la relève 
est assurée par une nouvelle génération de jeunes vignerons.

Vinsobres off re des vins gourmands, élégants et agréables 
à boire alliant la fi n esse d es c rus du Nord et le caractère 
des crus du Sud.
Une pépite à découvrir.

AOC CRU DES CÔTES DU RHÔNE

VINSOBRES

SURFACE DE 
PRODUCTION 2025

559 HA
PRODUCTION  
TOTALE EN 2025

16 677 HL
RENDEMENT  
MOYEN 2025

30 HL/HA
PART DE L’EXPORT

20%
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cée. Leur robe peut varier de l’ambre au rosé et 
aller jusqu’au pourpre. Les vins blancs vont du 
jaune pâle au doré, avec des arômes de fleurs 
et de fruits exotiques, et une belle longueur en 
bouche.

HISTOIRE
Les traces d’occupation humaine à Beaumes-
de-Venise remontent à la nuit des temps. Im-
plantée ici par les colons grecs, la vigne s’y dé-
veloppe à l’époque gallo-romaine. Au 1er siècle, 
Pline l’Ancien mentionne dans son Histoire Na-
turelle l’existence du Muscat, ce vin gouleyant 
et fruité, cultivé depuis longtemps à Balme, qu’il 
avait surnommé “la vigne des abeilles”.
Au XIVe siècle, le Pape Clément V, fin connais-
seur fit planter une muscadière de 70 ha sur 
les coteaux de Beaumes-de-Venise. Pendant 
les guerres de religions, au cours de la Renais-
sance, le vignoble manqua de disparaître. Il 
faut attendre le XVIIIe siècle pour que la pro-
duction retrouve sa renommée, chantée par Jo-
seph Roumanille et Frédéric Mistral.
À la fin du XIXe siècle, le phylloxéra détruit une 
nouvelle fois la plus grande partie du vignoble 
vauclusien. Après avoir été presque oublié, le 
Muscat de Beaumes-de-Venise connait un nou-
vel essor avec la reconstruction des vignobles 
au début du XXe siècle. L’AOC fut reconnue 
en 1945, avec effet rétroactif au millésime 1943.

GÉOGRAPHIE
Le vignoble se situe sur le versant sud des 
Dentelles de Montmirail, sur les communes de 
Beaumes-de-Venise et d’Aubignan dans le dé-
partement du Vaucluse.

CLIMAT
Climat d’influence méditerranéen, chaud et sec 
avec un mistral tempéré par le massif des Den-
telles de Montmirail.

SOLS
Composés de «  Terres blondes  » argi-
lo-sableuses issues de l’érosion du «  safre  », 
roche tendre du Miocène (-15 millions d’an-
nées).

CÉPAGES ET SAVEURS
L’encépagement est constitué exclusivement de Muscat à pe-
tits grains blanc et rouge. Les grappes sont récoltées manuel-
lement par passages successifs en fonction de la maturité.
Les raisins doivent avoir une richesse en sucre d’au moins 
252 g/l.
Le Muscat de Beaumes-de-Venise est un vin doux naturel ca-
ractérisé par une fermentation interrompue par mutage (ad-
jonction d’alcool vinique pur), permettant de conserver des 
sucres résiduels naturels et une intensité aromatique pronon-

Le Muscat de Beaumes-de-Venise est unique dans 
la Vallée du Rhône. Ce vin doux naturel de réputation 
mondiale est issu uniquement du cépage Muscat à petits 
grains. Le vignoble s’étend sur des terrasses centenaires 
autrefois peuplées d’oliviers. Quelques-uns sont encore 
là, qui semblent veiller à l’épanouissement du Muscat de 
Beaumes-de-Venise.

AOC VIN DOUX NATUREL

MUSCAT
DE BEAUMES-
DE-VENISE

SURFACE DE 
PRODUCTION 2025

227 HA
PRODUCTION  
TOTALE EN 2025

4 032 HL
RENDEMENT  
MOYEN 2025
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CÉPAGES ET SAVEURS
Le Vin Doux Naturel se décline dans les trois 
couleurs selon son assemblage, avec des qua-
lifications différentes selon le temps d’élevage. 
Le Grenat, le Blanc et le Rosé sont élevés moins 
de 30 mois ; plus âgés, ils sont dénommés Tuilé 
(pour le Grenat) et Ambré (pour le Rosé et 
le Blanc). Ils peuvent aussi être «Hors d’Âge», 
après plus de 5 ans d’élevage, tandis que les 
vins «Rancio», d’une grande rareté, sont une 
catégorie à part entière, fruit de plusieurs an-
nées de maturation.
L’assemblage fait la part belle au Grenache  : 
Grenache noir, Grenache gris et Grenache 
blanc doivent représenter un minimum de 90%, 
dont au moins 75% de Grenache noir pour les 
vins dénommés «  grenat  » ou «  tuilé  ». Les 
règles de production sont conformes à la légis-
lation sur les autres Vins Doux Naturels. Le mu-
tage est obligatoire avec l’alcool neutre d’ori-
gine vinique titrant au moins 96% volumique, 
dans des proportions de 5% minimum et 10% 
maximum. La richesse minimum totale doit être 
de 15% volumique acquis en alcool. La richesse 
minimum naturelle en sucre du moût doit être 
de 252 g/L et celle du vin de 45 g/L.

HISTOIRE
En 1934, les vignerons de la commune élaborent 
un premier Vin Doux Naturel avec un résultat 
encourageant. À cette époque, la commune est 
partagée entre la vigne, les arbres fruitiers et 
les oliviers. L’exposition au sud des coteaux de 
Rasteau favorise la surmaturation des grappes, 
ce qui rend difficile une vinification classique. 
En 1944, l’AOC Rasteau Vin Doux Naturel est 
officiellement reconnue.

GÉOGRAPHIE
Le vignoble s’étend sur les communes de Ras-
teau (principalement), Cairanne et Sablet pour 
une vingtaine de parcelles seulement.

CLIMAT
Climat d’influence méditerranéenne, exposition 
sud des coteaux, légèrement protégés du mis-
tral.

SOLS
Similaires à ceux de l’appellation Rasteau : on 
trouve sur ce terroir des sols bruns calcaires, des 
sols maigres sur marnes et des sols rouges sur 
grès. L’exposition dominante au sud et la res-
titution de chaleur pendant la nuit par le sol 
caillouteux permet d’atteindre une maturation 
élevée des grappes.

Les Vins Doux Naturels de Rasteau sont hors normes. 
Elaborés à partir de Grenache noir, sur des terres 
caillouteuses et bien exposées au sud, ils sont issus de 
vignes âgées de 50 à 80 ans qui concentrent leur sève 
en donnant moins d’une bouteille par souche... Après 
des vendanges faites à la main, le moût en cours de 
fermentation est muté pour donner naissance à différents 
styles de vin doux naturel. À moins de 30 mois d’élevage, ils 
peuvent être Grenat, Blanc ou Rosé, selon leur vinification 
et leur couleur. Amples, intenses, équilibrés, ils séduisent 
par leurs saveurs fruitées. Au-delà de 30 mois, ils peuvent 
être Tuilés, Ambrés, puis Hors d’Âge après plus de 5 ans 
d’élevage. Il existe aussi un vin doux naturel Rancio, fruit 
de plusieurs années d’élevage et de maturation, dont le 
goût de noix typique ne laisse personne indifférent.

AOC VIN DOUX NATUREL

RASTEAU
VIN DOUX NATUREL

SURFACE DE 
PRODUCTION 2025
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TOTALE EN 2025
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cailloutis altérés de la très ancienne terrasse
de l'Ouvèze, localisés sur la colline du Crapon

cailloutis modérément altérés de la terrasse
de Bellerive = terrasse du Plan de Dieu

colluvions caillouteuses sur
les versants du Crapon

colluvions caillouteuses sur
les versants des collines miocènes

    

MIOCÈNE (Serravallien) : grès fins, à stratifications
entrecroisées (forts courants côtiers) ; ce sont les 
« safres » marins du Comtat Venaissin, équivalents
de la molasse du Dauphiné et de Suisse

MIOCÈNE supérieur continental (dépôts de lacs et de
rivières) ; à la base, mince horizon de marnes bleues
marines (fin de la mer miocène) ; au sommet, paléosols
rouges (contexte climatique méditerranéen sec)
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CÉPAGES ET SAVEURS
Les cépages retenus pour l’AOC Côtes du Vi-
varais sont, pour les vins rouges et rosés  : le 
Grenache et la Syrah, complétés du Cinsault 
et du Marselan ; pour les vins blancs : le Gre-
nache blanc, complété par la Clairette et la 
Marsanne, le Viognier et la Roussanne.
Les vins rouges de l’AOC ont des arômes de 
fruits noirs et d’épices, des tanins plutôt robustes 
et une jolie fraîcheur. Ils héritent leur caractère 
du Grenache qui leur apporte de la structure et 
empruntent son piquant à la Syrah. Les diffé-
rentes cuvées présentent des variations de robe 
(rouge soutenu, rouge violet) et d’arômes.
Les rosés frais, issus des mêmes cépages que 
les rouges, montrent une robe et des arômes 
soutenus, grâce à la présence du Grenache noir.
Les cépages Marsanne et Grenache blanc 
offrent aux vins blancs de l’appellation une mi-
néralité et une fraîcheur surprenantes.

HISTOIRE
Des traces de culture de la vigne par la tri-
bu gauloise des Helviens, datant de plus de 
2000 ans, ont été retrouvées entre le Rhône 
et Cévennes. Néanmoins, son implantation s’est 
réellement développée au Moyen Âge. À la 
fin du XVIe siècle, Olivier de Serres, le père de 
l’agronomie moderne, vante les vins du Viva-
rais «  tant précieux et délicats qu’il n’est pas 
besoin d’en chercher ailleurs  ». Les cépages 
nombreux et rustiques de ce vignoble, résistant 
bien aux maladies et au gel, permettaient alors 
une production abondante et économique. Au 
début du XXe siècle les viticulteurs se sont re-

groupés en fondant des caves coopératives qui 
vinifient aujourd’hui encore la majorité de la 
récolte. À la fin des années 1950, une poignée 
de vignerons lance le pari de la qualité. Les 
vignes sont replantées de cépages nobles, en 
recherchant l’adéquation aux sols  : en rouge 
le Grenache noir et la Syrah, et en blanc, le 
Grenache blanc et la Marsanne. Ce travail de 
rénovation du vignoble a permis aux vignerons 
ardéchois d’obtenir dès 1962 l’appellation de 
Vin Délimité de Qualité Supérieure (VDQS). 
Leur talent et leurs efforts de longue haleine 
ont été récompensés en 1999 par le classement 
des vins des Côtes du Vivarais en Appellation 
d’Origine Contrôlée (AOC).

GÉOGRAPHIE
Le vignoble de l’AOC Côtes du Vivarais s’étend 
de part et d’autre des Gorges de l’Ardèche sur 
le plateau des Gras, à 250 mètres d’altitude. 
L’aire d’appellation correspond au territoire de 
14 communes, dont 9 sont situées dans le dé-
partement de l’Ardèche et 5 dans le Gard.

CLIMAT
Climat d’influence méditerranéenne à tendance 
continentale, sous l’influence du Mistral.

SOLS
Les sols sont marneux ou calcaires et peu pro-
fonds. L’abondance de pierrailles permet aux 
vignes de bénéficier du réchauffement du sol 
au printemps et de la restitution nocturne de la 
chaleur emmagasinée pendant la journée.

Produits dans le sud de l’Ardèche, sur un terroir rustique 
où la vigne côtoie les oliviers et les chênes verts, les 
vins des Côtes du Vivarais sont à l’image de leur pays  : 
minéraux et chaleureux. Le vignoble puise sa sève dans le 
plateau des Gras, scindé par les spectaculaires Gorges de 
l’Ardèche. Sculpté par le passage des eaux souterraines 
pendant plus de 15 000 ans, le sous-sol de la région recèle 
de fabuleux trésors cachés  : grottes, avens (gouffres) et 
sources résurgentes. Parmi les plus grandes cavités du 
monde, l’exceptionnel aven d’Orgnac a été labellisé Grand 
site de France en 2004. C’est dans l’esprit de sauvegarde 
des merveilleux dons de la nature, mais aussi de recherche 
permanente de qualité, que les vignerons des Côtes du 
Vivarais vous inviteront à découvrir leurs « vins de cœur ».
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Issus de la fraîcheur des Cévennes mais toujours avec un 
tempérament méridional et une identité commune, les vins 
de Duché d’Uzès sont des virtuoses ciselés et aériens. La 
vigne est cultivée sur les versants ensoleillés conquis sur 
la garrigue. Ils sont déclinés dans les trois couleurs. Ce 
sont des vins d’assemblage élaborés à partir des grands 
cépages méditerranéens.

AOC  
DUCHÉ D’UZÈS

ROUGE
51%

ROSÉ
18%

BLANC
31%

SURFACE DE 
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PART DE L’EXPORT

7%

VIENNE

VALENCE

MONTÉLIMAR

AUBENAS

RUOMS

ANDUZE
UZÈS

NÎMES

AVIGNON

CAVAILLON

CARPENTRAS

APT

DIE
CREST

ORANGE

REMOULINS

LUSSAN

DUCHÉ
D’UZÈS

blage ensemble ou séparément). Jeunes, ils sont 
appréciés pour leur fraîcheur  ; plus âgés, ils 
gagnent en minéralité.

HISTOIRE
Le vin de Duché d’Uzès, une histoire vieille de 
deux mille ans… Implantée dans la région de-
puis le VIe siècle av J-C, la culture de la vigne 
se développe au Moyen Âge sous l’impulsion 
de l’Eglise. Sous Louis XIV, des vignes royales 
étaient cultivées dans le pays d’Uzège, sur la 
commune d’Arpaillargues-et-Aureilhac  : le vin 
en était acheminé à Paris et à la Cour. Mais son 
meilleur chantre en est encore Racine. Séjour-
nant à Uzès en 1661, il écrira à un ami parisien 
que le vin est ici «  le meilleur du royaume », 
arguant en un mot célèbre que « nos nuits sont 
plus belles que vos jours ». La vigne de Mon-
sieur d’Uzès  : la promenade des Marronniers 
et le parc, autrefois dépendances de l’Evêché, 
étaient plantés en vigne. Vers 1400, très fier de 
sa vigne, l’Evêque souhaita ouvrir une porte 
pour y accéder facilement. Il eut alors la plai-
sante idée de faire savoir dans la ville que pour 
le 1er de l’an, il ferait présent d’une carafe de son 
vin blanc à tous les jeunes mariés qui auraient 
passé leur première année de mariage sans 
se disputer. L’histoire ne dit pas combien ont 
pu bénéficier de cette largesse  ! Depuis 1989, 
les Vins de Duché d’Uzès ont entrepris des dé-
marches pour décrocher l’Appellation

d’Origine Contrôlée. Un chemin long, qui a dé-
bouché à l’obtention de l’AOC en juillet 2013.

GÉOGRAPHIE
L’aire Duché d’Uzès s’étend entre Nîmes et 
Alès, la ville d’Uzès se trouvant dans sa par-
tie est. L’ensemble est limité à l’ouest par les 
premiers reliefs des Cévennes ; au nord par le 
massif calcaire de Lussan qui culmine au mont 
Bouquet à 630 m  ; à l’est et au sud par de 
vastes plateaux calcaires, souvent boisés qui le 
séparent des pays de Nîmes, de Sommières et 
de la Vallée du Rhône.

CLIMAT
Un climat au caractère méditerranéen, atténué 
par l’éloignement du littoral et par la présence 
des reliefs qui limitent cette influence marine. 
On observe de forts contrastes de température 
entre le jour et la nuit. Ceux-ci permettent aux 
vins de Duché d’Uzès de garder une belle vi-
vacité et une fraicheur en bouche, notamment 
sur les blancs.

SOLS
La géologie locale fait apparaître des forma-
tions variées telles que le grès, les marnes, les 
galets, éboulis, alluvions anciennes, calcaires 
durs… Ces formations se répètent dans le pay-
sage pour composer cette mosaïque de sols qui 
fait la force du Vignoble du Duché d’Uzès.

CÉPAGES ET SAVEURS
Les rouges sont issus de la Syrah (40% minimum) et du 
Grenache (20% minimum), parfois alliés au Carignan, au 
Mourvèdre ou encore au Cinsault. Allant du rubis vif au 
rouge sombre, avec des reflets violine, ces vins développent 
un bouquet d’épices, de fruits rouges et noirs, de réglisse et 
de garrigue. Certains expriment des notes florales, boisées et 
torréfiées. Ce sont des vins qui peuvent vieillir jusqu’à dix ans 
pour les cuvées à majorité de Syrah.
Les rosés, composés de Grenache (50% minimum), allié à la 
Syrah (20% minimum), parfois au Cinsault, offrent un nez 
fruité (arômes de fruits rouges) et élégant, avec des nuances 
à la fois fraîches et chaleureuse et une bonne persistance en 
bouche. Les blancs sont élaborés à partir de Viognier (40% 
minimum), de Grenache blanc (30% minimum), ainsi que de 
Marsanne, Roussanne et Rolle (20% minimum de l’assem-
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Installés parmi les champs de lavande, de thym ou les 
vergers d’oliviers, sur d’anciennes terres truffières, les 
vignobles s’imbibent d’arômes, distillés sous le soleil 
généreux de la « Drôme provençale ».
La richesse de son patrimoine architectural ne fait 
qu’accroître le charme de cette région bénie des dieux 
avec ses châteaux, ses chapelles, ses remparts, ses ponts 
suspendus, ses lavoirs et ses statues …
Les vins de Grignan-les-Adhémar y présentent un bel 
équilibre entre la gourmandise du Grenache et la 
puissance de la Syrah. Le style de cette AOC s’affirme 
au fil des ans, illustrant plus que jamais sa réputation de 
« vins séduction » .

AOC GRIGNAN-
LES-ADHÉMAR

ROUGE
63%
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15%
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MOYEN 2025
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GRIGNAN-LES-ADHÉMAR

et élégant, avec des nuances à la fois fraîches 
et chaleureuses et une bonne persistance en 
bouche. Les blancs, élaborés à partir de Vio-
gnier, de Grenache blanc, Marsanne, Rous-
sanne, Bourboulenc et Clairette. Jeunes, ils sont 
appréciés pour leur fraîcheur, plus âgés, ils 
gagnent en minéralité.

HISTOIRE
Les premiers pieds de vigne de Grignan-les-Ad-
hémar furent plantés par les Phéniciens dès le 
Ve siècle avant JC. La région fut ensuite déve-
loppée par les Romains, jusqu’à devenir l’un des 
plus riches pôles viticoles de la Gaule antique 
et médiévale, notamment grâce à la présence 
du Rhône, précieux axe de communication et 
de transports. Le vignoble renaît réellement au 
cours des années 1960. Classées Vins Délimité 
de Qualité Supérieure (VDQS) en 1964, les 
vignes ne couvrent alors cependant que 365 
hectares, contre 2 500 un siècle plus tôt  ! Il 
obtient l’appellation d’origine contrôlée le 27 
juillet 1973 sous le nom Coteaux du Tricastin et 
devient en 2010 Grignan-les-Adhémar.

GÉOGRAPHIE
La zone de production de Grignan-les-Ad-
hémar est située sur la rive gauche du Rhône 
au sud de Montélimar, entre le Dauphiné et 
la Provence, de Montélimar à Saint-Paul-Trois-
Châteaux.

CLIMAT
Climat d’influence Méditerranéenne sous in-
fluence du mistral.

SOLS
D’une grande diversité géologique, ce qui 
donne naissance à une infinie variété de vins.
Le sous-sol est principalement argilo-calcaire 
ou sablonneux, mais la surface se métamor-
phose en fonction des zones. Quatre formations 
géologiques se distinguent au sein de l’aire 
d’appellation :
• �Des galets ronds, charriés et polis par le Rhô-

ne. Les vins issus de ces sols se distinguent 
par leur complexité, leur générosité et une 
très grande richesse d’expression.

• �Les hautes terrasses du Rhône (150 à 200m), 
aux sols argilo-calcaires, entourées de collines 
verdoyantes. De ces formations géologiques, 
les vins retiennent l’élégance et la rondeur al-
liées à la puissance.

• �Des terrains très caillouteux ou des graves. 
Dans ces terres argileuses, les vins s’arment 
de fermeté et s’habillent de robes sombres.

• �En bordure du Rhône, des terrasses alluviales. 
Les vins issus de ces sols seront marqués par 
l’élégance et la souplesse en bouche.

CÉPAGES ET SAVEURS
Les rouges sont issus de la Syrah, du Grenache, du Carignan, 
du Mourvèdre et du Cinsault. Nouvellement introduit le Mar-
selan apporte des notes fruitées et épicées. Allant du rubis vif 
au rouge sombre, avec des reflets violine, ces vins développent 
un bouquet d’épices, de fruits rouges et noirs, de réglisse et 
de garrigue. Certains expriment des notes florales, boisées et 
torréfiées. Ce sont des vins qui peuvent vieillir jusqu’à dix ans 
pour les cuvées à majorité de Syrah.
Les rosés, composés de Grenache, Syrah, Cinsault, Carignan 
et Mourvèdre offrent un nez fruité (arômes de fruits rouges) 
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Ce lieu emblématique de la Provence regorge de trésors 
architecturaux : châteaux, villages perchés… Son charme et 
sa douceur de vivre ont ainsi attiré de nombreux artistes, à 
l’instar de Picasso, Jean Giono, Nicolas de Staël , Camus… 
Aujourd’hui encore, le Luberon est toujours recherché pour 
la sérénité de ses sublimes paysages naturels. Les vignes 
ont pris possession d’une nature préservée au sein du Parc 
Naturel Régional du Luberon, admis par l’UNESCO dans 
le réseau mondial des réserves de biosphère. Implanté à 
une altitude qui varie entre 200 et 450 mètres, le vignoble 
jouit d’une grande amplitude thermique qui confère aux 
vins toute leur fraîcheur. Si l’appellation produit des vins 
des trois couleurs, les équilibres sont singuliers en Vallée du 
Rhône, avec une appellation produisant d’abord du rosé, 
suivi du blanc puis du rouge. Les rosés sont aromatiques, 
empreints de finesse et de vivacité. Les vins blancs ont 
une belle élégance auxquels le cépage Rolle (Vermentino) 
apporte ses notes d’agrumes. Les rouges sont équilibrés et 
ronds, avec une belle expression fruitée en bouche.

AOC  
LUBERON

ROUGE
21%

ROSÉ
51%

BLANC
28%

SURFACE DE 
PRODUCTION 2025

2 781 HA
PRODUCTION  
TOTALE EN 2025

112 814 HL
RENDEMENT  
MOYEN 2025

41 HL/HA
PART DE L’EXPORT

28%
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Les rouges et les rosés sont issus de l’assem-
blage de Syrah et de Grenache noir, complétés 
de Mourvèdre et de Cinsault. Les rosés pré-
sentent un joli dégradé de roses allant du rose 
très pâle au rose vif. Ils marquent en bouche 
par des arômes de fruits rouges (fraise, gro-
seille) ou des notes plus exotiques. Les rouges 
sont ronds en bouche, fruités et gourmands, 
avec des arômes de cassis, mûres, framboises... 
quelquefois avec des notes poivrées, mais sans 
se départir de la fraîcheur qui caractérise l’ap-
pellation.

HISTOIRE
Le Luberon a une riche histoire derrière lui, 
qui remonte à la civilisation de Lagoza, vieille 
de 5000 ans. Des stèles anthropomorphes 
témoignent de la présence de ces premiers 
agriculteurs dans la région. Le vignoble y est 
implanté depuis l’Antiquité. Si les colons Grecs 
amenèrent avec eux du vin et sans doute les 
premiers ceps de vigne, ce sont les Romains 
qui développèrent les vignobles, surtout dans le 
pays d’Aigues. Un bas-relief représentant des 
tonneaux a été trouvé à Cabrières-d’Aigues, 
mais également des récipients vinaires (am-
phores, bonbonnes) qui ressemblent à ceux de 
la stèle de Cabrières. Le Trésor d’Apt du Musée 
Calvet d’Avignon est le plus bel ensemble connu 
de bronzes vinaires (du IIe et IIIe siècle) après 
ceux de Pompéi. Au cours du Moyen Âge, les 
domaines viticoles du Luberon connaissent un 
essor important sous le règne des papes d’Avi-
gnon, qui font du Luberon un lieu de résidence 
estivale. Après des épisodes plus ou moins 
fastes sous la Renaissance et pendant l’époque 
moderne, le développement du vignoble s’ac-

croît à la fin du XIXe siècle, puis entre les deux 
guerres. À partir des années 70, d’importants 
travaux de modernisation du vignoble ont été 
réalisés par les vignerons de l’appellation. Ces 
efforts mèneront à l’obtention de l’appellation 
d’origine contrôlée Luberon en 1988.

GÉOGRAPHIE
Le vignoble s’étend sur 36 communes au sein 
du Parc Naturel Régional du Luberon dans le 
département du Vaucluse. Délimité par le Ca-
lavon au nord et la Durance au sud, il s’étale 
sur les deux versants du massif du Luberon, à 
l’exception de la Combe de Lourmarin qui sé-
pare les massifs du « grand » et du « petit » 
Luberon.

CLIMAT
Climat méditerranéen, influencé par l’altitude 
qui favorise de fortes amplitudes thermiques 
ainsi que des courants d’air froid en prove-
nance des Alpes. Le Luberon est l’une des 
régions françaises les plus ensoleillées (2 600 
heures d’ensoleillement par an), ce qui permet 
une bonne maturation des cépages. La nette 
baisse de température pendant la nuit permet 
à la vigne de se réhydrater et favorise une ma-
turation douce.

SOLS
Diversifiés, les sols situés en moyenne altitude 
(200 et 450m) sont constitués de sables du 
miocène dans le pays d’Aigues, d’éboulis cal-
caires au pied de la montagne et de l’argile 
rouge dans la région d’Apt.

CÉPAGES ET SAVEURS
Les blancs contiennent du Rolle (Vermentino), du Grenache 
blanc, de la Clairette, du Bourboulenc, de la Roussanne, de 
Marsanne, du Viognier et de l’Ugni blanc. Ces assemblages 
confèrent aux vins blancs de la vivacité, de l’élégance et une 
très belle palette aromatique allant du pamplemousse à la 
pêche pour les senteurs fruitées et du miel au pain grillé pour 
les cuvées plus complexes.
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Au sud de la Vallée du Rhône et au cœur de la région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur, l’AOC Ventoux s’étend sur un 
vignoble de 5 700 ha et sur deux Parcs Naturels Régionaux. 
Le Syndicat vigneron créé en 1949 devient l’AOC Ventoux 
en 1973. Il compte aujourd’hui un peu moins de 150 caves : 
13 caves coopératives et 128 caves particulières. L’AOC 
Ventoux réunit une communauté de vignerons passionnés 
et dynamiques qui élaborent vins rouges, blancs et rosés 
reconnus pour leur fraîcheur et leur diversité aromatique.
Grâce à l’influence de la montagne, qui culmine à 
1912m, l’AOC bénéficie de l’un des climats les plus frais 
du sud de la Vallée du Rhône. Dans ce cadre naturel 
exceptionnellement préservé, deux fois réserves de 
biosphères classées par l’UNESCO, les vignerons du 
Ventoux veillent sur l’environnement et les terres qui font 
sa richesse, et s’attachent à préserver une biodiversité 
animale et végétale hors du commun. Maillon essentiel de 
l’attractivité de la région, alliée de tous les acteurs locaux, 
l’AOC Ventoux valorise un terroir unique et s’engage 
avec tous les acteurs du territoire pour protéger le vivant, 
dynamiser la culture locale et élaborer des vins de qualité.
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épicés et fruités qui évolueront vers des notes 
truffées. Ils possèdent une surprenante fraîcheur 
qui les démarque.
Les rosés surfent sur la vague nouvelle des vins 
de plaisir, qui se consomment tout au long du 
repas. Un panel de couleurs très variées se dé-
cline allant du saumon au rose plus soutenu. 
Le nez est profond, intense avec des arômes 
typiques de framboise et de cerise, des notes 
florales complètent le bouquet. La bouche est 
dense, très ronde mais avec une belle vivacité.
Pour les vins blancs, les cépages principaux 
sont le Grenache blanc, la Clairette, la Rous-
sanne, le Bourboulenc, le Rolle (Vermentino) 
et le Viognier. Ces assemblages confèrent aux 
vins blancs une belle acidité. Les vins blancs 
ont une robe jaune pâle avec de très beaux re-
flets verts. Le bouquet est caractérisé par des 
arômes de poire, de pomme, de fruits exotiques 
et d’agrumes, de fleurs blanches, complétés par 
des notes de vanille et coco. En bouche, on ap-
précie la délicatesse de ses arômes. La matière 
est ample, généreuse mais sans lourdeur.

HISTOIRE
L’AOC Ventoux a connu plusieurs évolutions 
depuis la création de son aire de production 
sous le nom de «Coteaux du Mont Ventoux et 
des Monts de Vaucluse» dans les années 40. 
En 1973, elle accède au statut d’Appellation 
d’Origine Contrôlée sous le nom de «Côtes du 
Ventoux», marquant une reconnaissance offi-
cielle de la qualité de ses vins. Puis, en 2009, 
l’appellation est rebaptisée avec son nom ac-
tuel «AOC Ventoux», affirmant son identité et 
son ancrage dans le patrimoine viticole de la 
région.

GÉOGRAPHIE
Le vignoble se situe au sud de la Vallée du 
Rhône et au cœur de la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, sur le territoire de 53 communes 
du département du Vaucluse.
Délimité au sud par le Calavon, il s’épanouit 
dans un site naturel classé deux fois réserves 
de biosphères classées par l’UNESCO et sur 
deux Parcs Naturels Régionaux (Mont-Ventoux 
et Luberon).

CLIMAT
Climat méditerranéen influencé par les mon-
tagnes (Mont Ventoux et Monts du Vaucluse) 
et le mistral. Climat le plus tardif du sud de 
la Vallée du Rhône, fortement influencé par la 
montagne qui du haut de ses 1912m apporte 
une fraicheur unique.

SOLS
Terroirs constitués de sédiments déposés par les 
mers de l’ère tertiaire à la base du massif cal-
caire du Ventoux, ils présentent une étonnante 
variété de formations géologiques. On trouve 
ici principalement trois types de sols :
• �sols rouges provenant de la dégradation du 

calcaire ;
• �sols formés d’un mélange de sable et d’argile 

ocreuse ;
• �sols détritiques recouverts par des galets rou-

lés ou des éboulis calcaires détachés de la 
montagne.

CÉPAGES ET SAVEURS
Les vins rouges et rosés de l’appellation sont issus des cépages 
principaux  : Grenache noir, Syrah, Carignan, Cinsault et 
Mourvèdre. 
Les vins rouges révèlent de belles robes grenat, ils sont ronds, 
souples et chaleureux. En bouche se dévoilent des arômes 
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LES IG  
EAUX-DE-VIE 

DES CÔTES DU RHÔNE
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sins sont produits à un rendement faible (30 
à 50 hl/ha), ce qui contribue à la concentration 
des arômes que l’on retrouve dans les vins et les 
marcs. La distillation concentre ces arômes et 
l’élevage plus ou moins long apporte la finesse 
et la complexité qui caractérisent les eaux-de-vie.
Fine des Côtes du Rhône : l’eau-de-vie de vin 
blanche a des arômes de fruits (raisin, griotte), 
des notes florales et de la rondeur en bouche.
L’eau-de-vie de vin vieillie sous bois, de couleur 
ambrée, présente des arômes floraux, fruités 
(noisette, pruneau…) et des notes de tabac, ca-
ramel, vanille...
Marc des Côtes du Rhône  : l’eau-de-vie de 
marc blanche développe des arômes de fruits 
(raisin, cerise) avec des notes florales. L’eau-de-
vie de marc vieillie sous bois a acquis au cours 
de son vieillissement une couleur ambrée, des 
arômes de réglisse, de fruits secs et de tabac 
avec parfois des touches de vanille.

ÉLABORATION
Les marcs proviennent du pressurage maîtri-
sé des raisins, au cours de la vinification. Issus 
de l’élaboration de vins rouges, ils présentent 
naturellement un degré d’alcool permettant la 
distillation. Issus de l’élaboration de vins blancs 
et/ou rosés, ils subissent une fermentation avant 
d’être distillés. La Fine est issue directement de 
la distillation du vin. À l’issue de la distillation, 
en sortie d’alambic, l’eau-de-vie présente un 
taux d’alcool inférieur ou égal à 72°. Cette eau-

de-vie est ensuite vieillie, avec un minimum de 
trois mois dans des contenants inertes pour la 
blanche. Les eaux-de-vie « vieilles » font l’objet 
d’un vieillissement sous bois d’au moins 5 ans, 
souvent en fûts anciens, et d’au moins 10 ans 
pour les eaux-de-vie « hors d’âge ».

HISTOIRE
La « Côte du Rhône » naît au XVe siècle sur les
limites de l’ancien diocèse civil d’Uzès. Dans 
cette région viticole, les marcs et les vins ont 
parfois été distillés en vue de la production 
d’eau-de-vie, traditionnellement par des distilla-
teurs ambulants se déplaçant de village en vil-
lage ou se rendant directement sur les proprié-
tés. La notoriété de ces eaux-de-vie leur vaut la 
reconnaissance en Appellation d’origine régle-
mentée dès le 19 mars 1948. Elles sont inscrites 
au Journal Officiel en tant que dénomination 
en 1971, avant d’être reconnues et protégées en 
tant qu’Indications Géographiques en 2008.

GÉOGRAPHIE
L’aire géographique de production des eaux-
de-vie est identique à l’aire d’appellation des 
Côtes du Rhône, qui s’étend sur 172 communes 
sur six départements (Ardèche, Drôme, Gard, 
Loire, Rhône et Vaucluse) pour une superficie 
d’environ 30 000 ha.

CLIMAT
Méditerranéen, bercé par le mistral qui l’assai-
nit. Les étés sont chauds et secs, entrecoupés 
d’épisodes orageux parfois violents. Les hivers 
sont doux. Les précipitations sont peu fré-
quentes et la neige rare.

SOLS
L’appellation Côtes du Rhône regroupe de 
nombreux types de sols, influençant le profil 
des eaux-de-vie comme des vins par un effet 
de terroir  : des sols à galets aux terres argi-
leuses, des sols caillouteux, des sols d’épandage 
caillouteux, des sols loessiques, des sols sablon-
neux, mais aussi des sols granitiques et des sols 
calcaires.

EAUX-DE-VIE 
DES CÔTES DU 
RHÔNE 
IG FINE DES CÔTES DU RHÔNE
IG MARC DES CÔTES DU RHÔNE

SURFACE DE 
PRODUCTION 2025

47 462 HA
PRODUCTION TOTALE 
IG SPIRITUEUX - MIL 2024 
(HL D’ALCOOL PUR)

CÉPAGES ET SAVEURS
Les eaux-de-vie sont élaborées à partir de matières premières 
répondant aux critères de production des vins de l’AOC Côtes 
du Rhône et des crus des Côtes du Rhône. Les cépages Gre-
nache et Syrah sont ici dans leur terroir d’origine. Les rai-

Issues du cycle de production des vins des Côtes du Rhône 
et de leurs crus, les eaux-de-vie des Côtes du Rhône sont 
reconnues par deux indications géographiques. L’une 
reconnaît le Marc des Côtes du Rhône, ou Eau-de-vie de 
marc des Côtes du Rhône, qui est issu de la distillation du 
marc de raisin.
L’autre concerne l’Eau-de-vie de vin des Côtes du Rhône, 
ou Fine des Côtes du Rhône, issue directement de la 
distillation du vin. Ces deux spiritueux peuvent aussi porter 
sur l’étiquette la dénomination d’un cru des Côtes du 
Rhône, si le marc ou le vin dont ils sont issus proviennent 
du cru en question.

EAU DE VIE DE  
VIN DES CÔTES  
DU RHÔNE

33 HL  
D’ALCOOL PUR
EAU DE VIE  
DE MARC DES CÔTES  
DU RHÔNE

4 HL  
D’ALCOOL PUR
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6, rue des 3 Faucons - CS90513 - 84024 Avignon Cedex 1 - France 
Tel. +33(0)4 90 27 24 00 - contact@inter-rhone.com - www.vins-rhone.com

485 Avenue des Lots - 26600 Tain l’Hermitage
Tel. +33 (0)4 75 07 88 81 - accueiltain@inter-rhone.com

INTERPROFESSION DES VINS AOC
CÔTES DU RHÔNE ET VALLÉE DU RHÔNE

MAISON DES VINS DE TAIN

INTER RHÔNE

Source de belles rencontres

POUR EN SAVOIR PLUS

vins-rhone.com

vins-rhone.com

Pour découvrir nos 
Appellations d’Origine Contrôlée 
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